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MINISTERE DE L'AGRICULTURE, 

DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

ET DE LA PECHE  

 

Arrêté du ministre de l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche et du ministre des 

finances du 6 janvier 2011, fixant le plafond de la prime octroyée au titre d'acquisition de matériel 

agricole pour les sociétés mutuelles des services agricoles.  

Le ministre de l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche et le ministre des finances,  

Vu le code d'incitations aux investissements promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, ensemble les 

textes qui l'ont modifié ou complété et notamment la loi n° 2009-71 du 21 décembre 2009, relative à la loi de 

finance pour la gestion 2010,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 94-427 du 14 février 1994, portant classification des investissements et fixant les conditions et 

les modalités d'octroi des encouragements dans le secteur de l'agriculture et de la pêche, ensemble les textes qui 

l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 2010-894 du 26 avril 2010,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant les attributions du ministère de l'agriculture.  

Arrêtent :  

Article premier - Le plafond de la prime octroyée au titre d'acquisition de matériel agricole pour les sociétés 

mutuelles des services agricoles est fixé conformément à l'annexe du présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 6 janvier 2011. 

Le ministre de l'agriculture, 

des ressources hydrauliques et de la pêche 

Abdessalem Mansour 

Le ministre des finances 

Mohamed Ridha Chalghoum 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 


